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THIERS-PSMV 

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE – SUP 
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 INTITULE 
DATE DE 

CREATION DE 
LA SUP 

GESTIONNAIRE  CODE 

AC1_Périmètre de protection des monuments historiques inscrits et classés de 500m 

n° au plan des SUP patrimoniales 

1 MH classé de la commune de THIERS : Eglise 

Saint-Genès - Place Marcel Colomb en totalité  

LISTE 

MONUMENTS 

HISTORIQUES 

CLASSES DE 

1846 

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

2 MH classé de la commune de THIERS : Maison du 

Piroux 

ARRETE 

CLASSEMENT 

MH DU 

06/07/1907 

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

3 MH classé de la commune de THIERS : Maison - 

Façade maison du XVI 14 rue de la Coutellerie  

ARRETE 

CLASSEMENT 

MH DU 

09/08/1922 

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

4 MH inscrit de la commune de THIERS : Porte du 

16e s- 10 rue du Bourg  

DECRET DU 

18/12/1924 

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

5 MH inscrit de la commune de THIERS : Façade - 

12 rue de la Coutellerie  

ARRETE 

INSCRIPTION 

MH DU 

13/07/1926 

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

7 MH inscrit de la commune de Thiers : Pont de 

Seychalles  

ARRETE 

INSCRIPTION 

MH DU 

13/07/1926 

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

8 MH inscrit de la commune de THIERS : Façade 

Maison des sept péchés capitaux - 9 rue du Pirou 

ARRETE 

INSCRIPTION 

MH DU 

13/07/1926 

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CPATRIML.rcv&art=L621-1
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092431
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092431
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092433
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092433
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092442
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092442
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092434
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092434
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092441
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092441
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092446
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092446
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092438
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092438
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 INTITULE 
DATE DE 

CREATION DE 
LA SUP 

GESTIONNAIRE  CODE 

9 MH inscrit de la commune de THIERS : porte 

d'entrée - 12 rue du Bourg (E.544)  

ARRETE 

INSCRIPTION 

MH DU 

05/08/1963 

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

10 MH inscrit de la commune de THIERS : façades et 

toitures - 19 rue de la Coutellerie  

ARRETE 

INSCRIPTION 

MH DU 

05/08/1963 

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

11 MH inscrit de la commune de Thiers : Façade 

occidentale de l'ancienne chapelle de Clôtra  

ARRETE 

INSCRIPTION 

MH DU 

15/01/1979 

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

12 MH inscrit de la commune de THIERS : Maison 

des Consuls - 58 rue de la Coutellerie  

ARRETE 

INSCRIPTION 

MH DU 

21/03/1983 

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

13 MH inscrit de la commune de Thiers : Eglise 

Saint-Jean  

ARRETE 

INSCRIPTION 

MH DU 

27/10/1986 

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

14 MH classé de la commune de Thiers : Façade et 

toiture maison de l'Homme des Bois 

ARRETE 

CLASSEMENT 

MH DU 

09/11/1987 

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

15 MH inscrit de la commune de THIERS : Maison - 4 

rue Conchette  

ARRETE 

INSCRIPTION 

MH DU 

10/02/2010 

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

14 MH classé de la commune de THIERS : Maison de 

l'homme des Bois - 21 rue de la Coutellerie  

ARRETE 

CLASSEMENT 

MH DU 

09/11/1987 

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

16 MH inscrit de la commune de THIERS : 

Monument aux morts square des Grammonts 

ARRETE 

INSCRIPTION 

MH DU 

10/04/2019 

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

17 MH inscrit de la commune de THIERS : Hôtel 

Nevrèze 

ARRETE 

INSCRIPTION 

MH DU 

01/10/2021  

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC1 

https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092439
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092439
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092443
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092443
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092426
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092426
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092435
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092435
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092432
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092432
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092436
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092436
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092440
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092440
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092436
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092436
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA63000130
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA63000130
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA63000139
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA63000139
http://piece-jointe-carto.developpement-durable.gouv.fr/DEPT063A/ACTE/AC1_I_63430_HOTEL_NEVREZE.pdf
http://piece-jointe-carto.developpement-durable.gouv.fr/DEPT063A/ACTE/AC1_I_63430_HOTEL_NEVREZE.pdf
http://piece-jointe-carto.developpement-durable.gouv.fr/DEPT063A/ACTE/AC1_I_63430_HOTEL_NEVREZE.pdf
http://piece-jointe-carto.developpement-durable.gouv.fr/DEPT063A/ACTE/AC1_I_63430_HOTEL_NEVREZE.pdf
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 INTITULE 
DATE DE 

CREATION DE 
LA SUP 

GESTIONNAIRE  CODE 

AC2_Protection des sites inscrits 

 site inscrit : Quartiers anciens de Thiers Arrêté 

ministériel du 

05/03/1973  

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC2 

AC4_Site patrimonial remarquable 

 PSMV de THIERS Décret du 

07/02/1985  

UDAP ARCHITECTE DES 

BATIMENTS DE FRANCE_4 rue 

Blaise Pascal 63000 

CLERMONT FERRAND 

 AC4 

PM1_Plans de Prévention des risques Naturels prévisibles et plans de prévention des risques miniers - documents valant PPRN 

 PPRI Durolle Dore Arrêté 

préfectoral du 

22/07/2009  

Direction Départementale 

des Territoires du Puy de 

Dôme_2 rue Pélissier 

63000 CLERMONT 

FERRAND 

 PM1 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000033036068&idSectionTA=LEGISCTA000006176518&cidTexte=LEGITEXT000006074220
http://piece-jointe-carto.developpement-durable.gouv.fr/DEPT063A/ACTE/AC2_I_QUARTIERS_ANCIENS_DE_THIERS_act_19730305.pdf
http://piece-jointe-carto.developpement-durable.gouv.fr/DEPT063A/ACTE/AC2_I_QUARTIERS_ANCIENS_DE_THIERS_act_19730305.pdf
http://piece-jointe-carto.developpement-durable.gouv.fr/DEPT063A/ACTE/AC2_I_QUARTIERS_ANCIENS_DE_THIERS_act_19730305.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=8AAFBDFA011C11E9EB875BC0E894789A.tplgfr21s_2?idSectionTA=LEGISCTA000032858244&cidTexte=LEGITEXT000006074236
http://piece-jointe-carto.developpement-durable.gouv.fr/DEPT063A/ACTE/AC4_PSMV_THIERS_19850207.pdf
http://piece-jointe-carto.developpement-durable.gouv.fr/DEPT063A/ACTE/AC4_PSMV_THIERS_19850207.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CENVIROL.rcv&art=L562-1
http://www.puy-de-dome.gouv.fr/plan-de-prevention-des-risques-d-a431.html
http://piece-jointe-carto.developpement-durable.gouv.fr/DEPT063A/ACTE/PM1_PPRI_DurolleDore.pdf
http://piece-jointe-carto.developpement-durable.gouv.fr/DEPT063A/ACTE/PM1_PPRI_DurolleDore.pdf
http://piece-jointe-carto.developpement-durable.gouv.fr/DEPT063A/ACTE/PM1_PPRI_DurolleDore.pdf
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L'INSTRUCTION PUBLIQUE

ET DES BEAUX-ARTS.

SOUS-SECRETARIAT D'ETAT

DES BEAUX-ARTS.

MONUMENTS HISTORIQUES.

o
sw

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE,

de 6

toi eut

o-wefo ctMcmt wn
<7 </

j Aowr wt> coiM&ytwéioW' aeà

ferét aûforù/ete e/
/

en

tswr /a favfiodifo&n, tut

/



: ^

CJ? / x

=^<? /vr&f&jw arrête



MINISTÈRE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE

ET DES BEAUX-ARTS.

DIRECTION

DES BEAUX-ARTS.

MONUMENTS HISTORIQUES.

REPUBLIQUE FRANÇAISE,

de £ ̂ wàârucfcoii Âuvuœue

ta foi eut JV aece??ivife

\ l CWM (te /a fâoiwnvfarn ae# <t_^tw(>nM#n<enfo /tjjto^t

g.... Juillet ..... 1922 ....................................................................... ...................... ........ -

Vu le consentement du propriétaire ........ M. Charaibrette

en date du Ty Juin 1922,

Swwmi&r.

.L.a...f acacia de ..

/ /



cvrrefe

a&* ft/A&tneau&f ae uv jttiurfoon ae t

. à.

au ^awe. fie. u& com/mtme a* ....mtera.-.et...à

M. Chanïbrette, Propriétaire de l/ immeuble et y

demeurant,

cie <

Fait à iCstimd, te ,9 . ..Août



MINISTÈRE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX ARTS.

BEAUX-ARTS.

DÉCRET.

tiw&nb de Lcc oTtepiiëUûue

&wr te raÂÂ&rt eut *^beMtdfoe ae l ̂ iwfat/œfoon /IUVUL

et &&>

?u les avis émis par la Commission des Monuments

Historiques les 28 Juin et 25 Octobre 1924 et tendant au

classement de la porte du XVeme siècle de JL • imneuble sis

10 rue du Bourg, à Thiers (Puy-de-Dôme);

Vu la lettre en date du 6 Septembre 1924 par laquelle
» •

Monsieur Guillaume BASTXEH et Madame Marie BAftflER, co-

propriétaires, refusent de consentir au classement;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;

Vu la loi du 31 Déceafcre 1913 et notaaœent l'article

Vu le décret du là Mars 1924;

La Section de l'Intérieur, de l'Instruction Publique

et des Beaux-Arts du Conseil d'Etat entendue;

D E G R É ï S

Article premier.

La porte du XVème siècle de 1*iameubie sis 10 rue du

Bourg à Thiera (Puy~de-Dome) est classée parmi les Monu-

ments Historiques*



ci

a *L>-iiu/e^

^Ltitâ-

)

Article 2*

lie Ministre de l'Instruction Puolique et des Beaux-Arts

est chargé de A* exe eut ion du présent décret*

Fait à Paris, le j *

Par le Président de la République:

Le Ministre de 1*Instruction Publique
et des Beaux-Arts»



MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
Eï DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.

9 S*»*£ecrtlairQ *'£_. _ .
L& '''Mufgf^BâgffTi'fewf v

qu* e/ I/M Bepux-

Vu la loi du 3i décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, dernier paragraphe ;

Vu le décret du 18 mars 192^ portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles i 2
et 31 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

..lift f&ç«da d*.1m owiiflOû alae_.jcu*..jdfi..lft. Oqut«ll«ri« No. 12 à-

THIERS (Puy duK&ae) a* '. "" -

appartenant à,JU .BASMAIS(̂ -..daafturaat...ruje...d)>m...Hert«...Ho.>...g2.-.A..--IHISRS

inscrit ..... 9 sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune de...!EHIKRS «

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le_.JL3

T. S. V. P.



MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAl]X-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUE!

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

tf $9u+&ecrèt9tn d'État de renseignement- Technique ef (tes Peaux-A rts

Vu la loi du 31 décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, dernier paragraphe ;

Vu le décret du 18.mars 1924 portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles i 2
et 31 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

ta port» XW1* « i * c ^ -
Lauzun, »!»* jru« 9r»«tt̂

(Puy du Efcm«) «t

appartenant à M* BQSTMïa{B&UH..dftm«ur^

inscrit e sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié .au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d«...THIKRfljtt..i

.propriétaire. —

à
qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le_|_£ W./

T. S. V. P.



'DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

DES
MONUMENTS HISTORIQUES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

A R R T .

Vu la loi du 3 1 décembre i q 1 3 sur les monuments historiques et
i, • i i • inotamment i article 2 , dernier paragraphe ;

Vu le décret du 18 mars 192 4 portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles i 2
et 3 1 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

^

appartenant à...... la Villed«...THESES.,..

inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture* au maire de la communeadk -.

qui seront responsables , chacun en ce qui le concerne , de son exécution.

^l* I 1

T. s. y. P.



MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.

4
«0

Li $w*4ecràtairo à'
LIL Minuit M -fi%itaiKuiu

dès &9ux-A r-to
m iuuiiujiiii ui inu Dmuiiimminjii

Vu la loi du 3i décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, dernier paragraphe;

Vu le décret du 18 mars 1924 portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles i 2
et 31 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

la fao>^< d-ft Xft iBftAppn dffift »pt« p4oh^> opi/trimii glifr -HK du

appartenant à H«.. LEVIGHE-CHKZR 4»m«urAn,t-JL IBBURS ru* d« Lyoa No 28

inscrit ^ sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d «....THIERS *i...au—

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris,

T. S . - V . - P .
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